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villages et maisons fleuris

2010

Le fleurissement d’une commune est un élément d’agrément quotidienne-
ment perceptible par les habitants et un atout pour la mise en valeur du 
territoire communal auprès des visiteurs réguliers ou occasionnels.

Le fleurissement naît souvent d’une fleur à proximité d’un équipement public, 
il s’épanouit en massif, crée un paysage saisonnier, vivant et coloré dans nos 
villes et villages, en s’ouvrant sur la nature. 

Aujourd’hui, cette dynamique d’aménagement végétal doit aussi s’adapter 
aux contraintes économiques, sociales et environnementales, pour assurer 
un fleurissement durable.

Les orientations d’aménagement proposées par le Conseil général pour un 
développement équilibré des Yvelines et son action de valorisation de l’envi-
ronnement, guident la recherche d’un fleurissement confortant l’attractivité 
des Yvelines et la qualité de vie de ses habitants. 

Nous remercions ainsi tous les lauréats de ce concours et nous les encoura-
geons à poursuivre leur contribution à une identité yvelinoise de département 
fleuri.



BOINVILLE-EN-MANTOIS
MONTCHAUVET
FLACOURT

GOUSSONVILLE
BRUEIL-EN-VEXIN
SAILLY
LA FALAISE 
BLARU
JEUFOSSE
PONTHEVRARD

ABLIS 
COIGNIERES
BAILLY
HOUDAN
MEZIERES-SUR-SEINE

VOISINS-LE-BRETONNEUX
CROISSY-SUR-SEINE
FONTENAY-LE-FLEURY
VILLEPREUX
BOIS D’ARCY

AULNAY-SUR-MAULDRE 
LA QUEUE-LEZ-YVELINES
GAZERAN
VILLIERS-SAINT-FREDERIC
MORAINVILLIERS
BREVAL
BOUAFLE
CHAPET

SAINT-NOM-LA-BRETECHE 
BUC
BOUGIVAL 
MEULAN
MAGNY-LES-HAMEAUX
MAGNANVILLE 
EPONE
VILLENNES-SUR-SEINE
ROSNY-SUR-SEINE

HORS CONCOURS proposée au concours régional 2010
1er prix

2ème prix

HORS CONCOURS proposée au concours régional 2011
HORS CONCOURS proposée au concours régional 2010

2ème prix ex-aequo
2ème prix ex-aequo

3ème prix
4ème prix ex-aequo
4ème prix ex-aequo

HORS CONCOURS proposée au concours régional 2010
HORS CONCOURS proposée au concours régional 2010

2ème prix
3ème prix
4ème prix

HORS CONCOURS proposée au concours régional 2010
2ème prix ex-aequo
2ème prix ex-aequo

3ème prix
4ème prix

2ème prix ex-aequo
2ème prix ex-aequo
3ème prix ex-aequo
3ème prix ex-aequo
4ème prix ex-aequo
4ème prix ex-aequo
4ème prix ex-aequo

5ème prix

1er prix ex-aequo 
1er prix ex-aequo 
1er prix ex-aequo 

2ème prix ex-aequo
2ème prix ex-aequo

3ème prix
4ème prix   

5ème prix ex-aequo
5ème prix ex-aequo

- Palmarès des villes & 

4

1ère Catégorie
(de 0 à 300 habitants)

2ème Catégorie
(de 301 à 1.000 habitants)

3ème Catégorie - Classe 2
(de 3.001 à 5.000 habitants)

4ème Catégorie - Classe 2
(de 10.001 à 15.000 habitants)

3ème Catégorie - Classe 1
(de 1.001 à 3.000 habitants)

4ème Catégorie - Classe 1
(de 5.001 à 10.000 habitants)

Concourant au niveau régional : Montalet-le-Bois 1 fleur

Concourant au niveau régional : Jouy-Mauvoisin 1 fleur

Concourant au niveau régional : Fourqueux 2 fleurs

Concourant au niveau régional :
Andrésy 2 fleurs, Carrières-sous-Poissy 2 fleurs, Aubergenville 2 fleurs

Concourant au niveau régional : Buchelay 3 fleurs et Chavenay 2 fleurs

Concourant au niveau régional :
Gargenville 3 fleurs, Louveciennes 3 fleurs, Chevreuse 2 fleurs, Le Mesnil-le-Roi 2 fleurs, 

Noisy-le-Roi 2 fleur, Chambourcy 1 fleur et Saint-Rémy-lès-Chevreuse 1 fleur.



MONTIGNY-LE-BRETONNEUX

VIROFLAY
ACHERES
MAISONS-LAFFITTE
GUYANCOURT 
TRAPPES 
MARLY-LE-ROI 
SAINT-CYR-L’ECOLE

BOINVILLE-EN-MANTOIS
COIGNIERES et FOURQUEUX

BUC
CROISSY-SUR-SEINE

RAMBOUILLET
MANTES-LA-JOLIE et POISSY

BOINVILLE-EN-MANTOIS
BRUEIL-EN-VEXIN

BUCHELAY
COIGNIERES et FOURQUEUX

BUC & CHAMBOURCY
ANDRESY

LE PECQ et VIROFLAY
MANTES-LA-JOLIE

VERSAILLES

VOISINS-LE-BRETONNEUX

MONTCHAUVET
MONTIGNY-LE-BRETONNEUX

AUBERGENVILLE

ACHERES

PRIX SPÉCIAUX du JURY

PRIX du THÈME : « Couleur fuchsia, nouvelle identité du Département des Yvelines »

PRIX de la MISE en VALEUR des MAIRIES FLEURIES

PRIX du FLEURISSEMENT DURABLE 2010

2ème prix

HORS CONCOURS proposée au concours régional 2011
HORS CONCOURS proposée au concours régional 2011

2ème prix
3ème prix ex-aequo
3ème prix ex-aequo

4ème prix
5ème prix

1ère Catégorie
3ème Catégorie, Classe 2
4ème Catégorie, Classe 1
4ème Catégorie, Classe 2
5ème Catégorie
6ème Catégorie

1ère Catégorie
2ème Catégorie
3ème Catégorie, Classe 1
3ème Catégorie, Classe 2
4ème Catégorie, Classe 1
4ème Catégorie, Classe 2
5ème Catégorie
6ème Catégorie
7ème Catégorie

Prix « Coup de Cœur »
Prix d’Accompagnement du Jury

décerné à la commune ayant guidé avec le plus d’enthousiasme les membres du Jury
Prix d’Excellence

récompensant la qualité du fleurissement grâce au travail effectué par les jardiniers
Prix d’Honneur

destiné à la commune qui a reçu plusieurs distinctions au concours depuis quelques années

villages fleuris 2010 -

5

6ème Catégorie
(de 30.001 à 60.000 habitants)

5ème Catégorie
(de 15.001 à 30.000 habitants)

7ème Catégorie
(plus de 60.001 habitants)

Concourant au niveau régional :
Saint-Germain-en-Laye 3 fleurs, Sartrouville 3 fleurs, Poissy 3 fleurs, 

Mantes-la-Jolie 3 fleurs, Houilles 2 fleurs, Plaisir 2 fleurs et Les Mureaux 2 fleurs

Concourant au niveau national : Vélizy-Villacoublay 4 fleurs et Le Vésinet 4 fleurs
Au niveau régional : Elancourt 3 fleurs, Le Chesnay 3 fleurs, Rambouillet 3 fleurs, Le Pecq 3 fleurs, 

Limay 3 fleurs, La Celles-Saint-Cloud 3 fleurs, Chatou 1 fleur et Les Clayes-sous-Bois 1 fleur

Concourant au niveau régional : Versailles 2 fleurs



- Brueil-en-Vexin -
  2ème catégorie « HORS CONCOURS »

(proposée au concours régional en 2010)

  PRIX de la MISE en VALEUR des MAIRIES FLEURIES dans sa catégorie

6



- Achères -
  5ème catégorie « HORS CONCOURS »

(proposée au concours régional en 2011)

  PRIX D’HONNEUR

7



- Viroflay -
  5ème catégorie « HORS CONCOURS »

(proposée au concours régional en 2011)

  PRIX de la MISE en VALEUR des MAIRIES FLEURIES dans sa catégorie

8



- Goussonville -
  2ème catégorie

« HORS CONCOURS »
(proposée au concours régional en 2011)

- Ablis -
  3ème catégorie - Classe 2
 « HORS CONCOURS »

(proposée au concours régional en 2010)

9



- Boinville-en-Mantois -
  1ère catégorie « HORS CONCOURS »

(proposée au concours régional en 2010)

  PRIX du THÈME : couleur fuchsia, nouvelle identité du Département des Yvelines dans sa catégorie

  PRIX de la MISE en VALEUR des MAIRIES FLEURIES dans sa catégorie

10



- Coignières -
  3ème catégorie - Classe 2 « HORS CONCOURS »

(proposée au concours régional en 2010)

  PRIX du THÈME : couleur fuchsia, nouvelle identité du Département des Yvelines dans sa catégorie

  PRIX de la MISE en VALEUR des MAIRIES FLEURIES dans sa catégorie

11



- Voisins-le-Bretonneux -
  4ème catégorie - Classe 2

 « HORS CONCOURS » (proposée au concours régional en 2010)

  PRIX du FLEURISSEMENT DURABLE

12



- Montchauvet -
  1ère catégorie - « 1er Prix »

  PRIX « COUP de CŒUR »

13



- Aubergenville -
  4ème catégorie - Classe 2

  2 fleurs 

  PRIX D’EXCELLENCE récompensant la qualité du fleurissement
grâce au travail effectué par les jardiniers.

14



- Montigny-le-Bretonneux -
  6ème catégorie - 2ème PRIX

  PRIX D’ACCOMPAGNEMENT DU JURY décerné à la commune
ayant guidé avec le plus d’enthousiasme les membres du jury

15



- Fourqueux -
  3ème catégorie - Classe 2

  2 fleurs au niveau régional     

  PRIX du THÈME : couleur fuchsia, nouvelle identité du Département des Yvelines dans sa catégorie

  PRIX de la MISE en VALEUR des MAIRIES FLEURIES dans sa catégorie

16



- Buc -
  4ème catégorie - Classe 1 - 1er PRIX

  PRIX du THÈME : couleur fuchsia, nouvelle identité du Département des Yvelines dans sa catégorie

  PRIX de la MISE en VALEUR des MAIRIES FLEURIES dans sa catégorie

1717



- Croissy-
sur-Seine -
  4ème catégorie - Classe 2 - 2ème PRIX

  PRIX du THÈME : couleur fuchsia, nouvelle 
identité du Département 

des Yvelines dans sa catégorie

- Poissy -
  6ème catégorie

  3 fleurs au niveau régional 

  PRIX du THÈME : couleur fuchsia, 
nouvelle identité du Département 

des Yvelines dans sa catégorie

- Rambouillet -
  5ème catégorie

  3 fleurs au niveau régional 

  PRIX du THÈME : couleur fuchsia, 
nouvelle identité du Département 

des Yvelines dans sa catégorie

18



- Mantes-la-Jolie -
  6ème catégorie

  3 fleurs au niveau régional 

  PRIX du THÈME : couleur fuchsia, nouvelle identité du Département des Yvelines dans sa catégorie

  PRIX de la MISE en VALEUR des MAIRIES FLEURIES dans sa catégorie

19



- Buchelay -
  3ème catégorie - Classe 1

  3 fleurs au niveau régional 

  PRIX de la MISE EN VALEUR 
des MAIRIES FLEURIES dans sa catégorie

- Chambourcy -
  4ème catégorie - Classe 1

  1 fleur au niveau régional 

  PRIX de la MISE EN VALEUR 
des MAIRIES FLEURIES dans sa catégorie

20



- Andrésy -
  4ème catégorie - Classe 2

  2 fleurs au niveau régional 

  PRIX de la MISE EN VALEUR des MAIRIES FLEURIES dans sa catégorie

- Le Pecq -
  5ème catégorie

  3 fleurs au niveau régional 

  PRIX de la MISE EN VALEUR des MAIRIES FLEURIES dans sa catégorie

21



- Versailles -
  7ème catégorie

  2 fleurs au niveau régional 

  PRIX de la MISE EN VALEUR des MAIRIES FLEURIES dans sa catégorie

22



"Routes et chemins fleuris :
promenades au quotidien"

THÈME 2011
du concours départemental des villes et villages fleuris

- Rappel des catégories du concours -
"des villes & villages fleuris"

1ère catégorie, de 0 à 300 habitants
2ème catégorie, de 301 à 1000 habitants
3ème catégorie, classe 1, de 1 001 à 3 000 habitants
3ème catégorie, classe 2, de 3 001 à 5 000 habitants
4ème catégorie, classe 1, de 5 001 à 10 000 habitants
4ème catégorie, classe 2, de 10 001 à 15 000 habitants
5ème catégorie, de 15 001 à 30 000 habitants
6ème catégorie, de 30 001 à 60 000 habitants
7ème catégorie, plus de 60.001 habitants
Hors catégorie, groupement de communes

23
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Fleurissement & environnement,
deux atouts pour les Yvelines

Le Conseil général œuvre pour la qualité du cadre de vie et l’attractivité du département des Yvelines, 
en particulier dans l’aménagement du territoire et la préservation de l’environnement. Or, le fleu-
rissement des villes et villages fleuris participe de la mise en œuvre de ces orientations déclinées 
dans la politique départementale de l’environnement. Il contribue notamment à l’équilibre entre 
espaces naturels et espaces artificialisés. Il permet un dialogue entre ville, campagne et nature. 

Écrin végétal, le fleurissement valorise ici un site touristique, et agrémente là un espace de loisirs. 
Il permet également de délimiter une urbanisation, protéger la biodiversité, réguler le cycle de 
l’eau et égayer le paysage. A plus grande échelle, pour les Yvelines, ces actions de valorisation 
sont identifiées dans le Schéma départemental des espaces naturels (SDEN) élaboré par le Conseil 
Général. 

Le concours des villes et villages fleuris étant l’occasion de reconnaître la contribution du 
fleurissement communal aux équilibres de notre département, le Conseil général vous donne 
donc rendez-vous pour le concours 2011 sur le thème « Routes et chemins fleuris : promenades 

au quotidien ».
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Maîtrise de l'urbanisation

Espace d'intérêt paysager

Espace à vocation agricole

Espace à vocation de loisir

Espace d'intérêt écologique

Principaux flux écologiques

0 5 10 15 20
Kilomètres

SCHEMA DES ESPACES NATURELS
DU DÉPARTEMENT DES YVELINES

Carte des fonctions
( Carte conforme à la délibération du Conseil Général du 16 Avril 1999 )



1ère catégorie,  « Façades visibles de la rue »
2ème catégorie, « Décors floraux installés sur la voie publique »
3ème catégorie, « Maisons avec jardins visibles de la rue »
4ème catégorie, « Ensembles urbains (Groupe d’immeubles,
      lotissements ou rues supérieures à 50 m de long) »
5ème catégorie, « Hôtels, restaurants et petits commerces »
6ème catégorie, « Exploitations agricoles »
7ème catégorie, « Etablissements commerciaux et industriels »
8ème catégorie, « Gîtes ruraux et chambres d’Hôtes »
9ème catégorie, « Péniches fleuries » 

1er prix
2ème prix
3ème prix
Félicitations
Félicitations
Félicitations
Félicitations
Félicitations

1er prix
2ème prix ex-aequo
2ème prix ex-aequo
3ème prix
Félicitations
Félicitations
Félicitations
Félicitations
Félicitations
Félicitations
Félicitations

Mme DUBERNARD
Mme HADDAD
Mme SAINSILY
Mme KAÏOUN
Mme BESNARD
Mme LAROCHE
M. COURJAUD
Mme BOUCHAUD

M. PERREDO
Mme LUCAS
Mme BARBA
M. & Mme ALLOUX
Mme ZINNERMAN
M. & Mme COLAS
M. & Mme CHEN
M. & Mme CESCHIA
M. VAURY
Mme ROBERT
M. & Mme RYBARZYCK

CHAMBOURCY
BOIS D’ARCY
BUC
LA CELLE SAINT CLOUD
CHATOU
HARDRICOURT
SAINT CYR L’ECOLE
VILLEPREUX

HOUILLES
JEUFOSSE
VIROFLAY
GAZERAN
ABLIS
BOISSY MAUVOISIN
BREVAL
BUCHELAY
COIGNIERES
HOUDAN
PONTHEVRARD

- Concours des

26

1ère Catégorie

1ère Catégorie

Façades visibles de la rue - Balcons

Façades visibles de la rue - Maisons



1er prix
2ème prix
3ème prix ex-aequo
3ème prix ex-aequo
Félicitations
Félicitations
Félicitations
Félicitations
Félicitations
Félicitations
Félicitations
Félicitations
Félicitations
Félicitations
Félicitations
Félicitations

1er prix
2ème prix
3ème prix ex-aequo
3ème prix ex-aequo
Félicitations

1er prix
2ème prix
3ème prix
Félicitations
Félicitations

1er prix
2ème prix
3ème prix
Félicitations

1er prix
2ème prix

1er prix

M. & Mme DUCLOS
Mme BROSSARD
M. & Mme WALLON
Mme MACHADO
M. HENAULT
M. MANCEAU
M. & Mme VALO
Mme CHOUQUET
Mme DUPRE
Mme MARTINEZ
M. CORMIER
M. DUVAL
M. & Mme TASTET
Mme GAINON
Mme GRAPY
M. GUERIN

Résidence EDISON, M. DUPOUY
Résidence 41-45 rue Corby
Résidence de BRIMONT
Mme BERTRAND
LES JARDINS DE BOIS D’ARCY

M. & Mme WOEFLE
Mme LEQUERE-JUIGNET
Mme RABILLON
M. & Mme ROBERT
M. & Mme PENARD

Restaurant « LA JUMENT VERTE »
Restaurant « LA CHAUMIERE »
Restaurant COURTE PAILLE
Hotel – restaurant « LE SAINT CHRISTOPHE »

Mme GUERIN
M. & Mme FOIRIEN

MODERNE DECOR, Mme GOULET

CHAMBOURCY
CHATOU
BUCHELAY
COIGNIERES
ABLIS
BOIS D’ARCY
BREVAL
BUC
LA CELLE SAINT CLOUD
GAZERAN
HOUILLES
JEUFOSSE
PONTHEVRARD
SAINT CYR L’ECOLE
VILLEPREUX
VIROFLAY

HOUILLES
VIROFLAY
CHATOU
PONTHEVRARD
BOIS D’ARCY

BUCHELAY
CHAMBOURCY
PONTHEVRARD
GAZERAN
HARDRICOURT

MONTCHAUVET
VIROFLAY
BUCHELAY
HOUDAN

PONTHEVRARD
GAZERAN

VIROFLAY

maisons fleuries -

27

3ème Catégorie

4ème Catégorie

2ème Catégorie

5ème Catégorie

6ème Catégorie

7ème Catégorie

Maisons avec jardin visible de la rue

Ensembles urbains

Décors floraux installés sur la voie publique

Hôtels, restaurants et petits commerces

Exploitations agricoles

Établissements commerciaux et industriels



- Mme Dubernard -
  1ère catégorie « Façades visibles de la rue - Balcons »

Chambourcy - 1er prix

- M. Perredo -
  1ère catégorie « Façades visibles de la rue - Maisons »

Houilles - 1er prix

28



- M. & Mme Woefle -
  2ème catégorie

« Décors floraux installés sur la voie publique »

Buchelay - 1er prix

- M. & Mme Duclos -
  3ème catégorie

« Maisons avec jardins visibles de la rue »

Chambourcy - 1er prix

- M. Dupouy -
Résidence Edison

  4ème catégorie
« Ensembles urbains  »

Houilles - 1er prix

29



Restaurant 
- La Jument Verte  -

  5ème catégorie
« Hôtels, restaurants et petits commerces »

Montchauvet - 1er prix

- Mme Guérin -
  6ème catégorie

« Exploitations agricoles »

Ponthevrard - 1er prix

Modern Décor 
- Mme Goulet  -

  7ème catégorie
« Établissements commerciaux et industriels »

Viroflay - 1er prix

30





Concours des villes,
villages et maisons fleuris

2010
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